
 
 

Charte 
 

Etudiants de quatrième année de médecine 
Année universitaire 2019-2020 

 

Le Centre Laennec Marseille s’enracine dans une tradition qui vise 

« l’excellence » des professionnels de la Santé. L’excellence se traduit par un haut 

niveau de qualifications scientifiques, un sens du travail en équipe et une grande 

considération de la personne soignée. Le projet du CLM vise ainsi à préparer au 

concours de l’internat tout en maintenant des fenêtres ouvertes sur le sens du métier à 

venir. 

 

Processus de candidature 
 

 Une lettre de présentation et de motivation avant le 3 mai 2019. 

 Après une première sélection, certains seront convoqués à un entretien avec le 

directeur avant le 1er juin 2019 

 La participation financière n’est pas encore définie et dépendra du nombre de 

conférences à organiser. 

 

Ce qu’offre le CLM aux étudiants de 4ème année. 

 

 Des places limitées à 105 étudiants répartis en cinq groupes 1, 2, 3, 4 & 5 

 Etant donnée la réforme en cours, l’organisation des conférences reste à être définie.  

 Un espace de travail avec l’accès aux salles.  Les horaires d’ouvertures sont à ce jour 

de 7 heures à 23 heures 30, 7 jours sur 7.  

 L’accès à la salle informatique, aux photocopieuses, à l’espace cafétéria… 

 La possibilité de réserver un box les vendredi, samedi et dimanche 

 La possibilité d’emprunter les ouvrages disponibles dans la bibliothèque du CLM. 

 La participation aux conférences de préparation à l'i-ECN au rythme d’une conférence 

par quinzaine et à une conférence d’éthique dans l’année. 

 La participation à un concours blancs  

 La possibilité de prendre part aux propositions de formation humaine et spirituelle. 

 

Ce qui est demandé aux étudiants de 4ème année. 
 

 Le respect des personnes : politesse, bienveillance, cordialité… 

 Le respect de l’ambiance de travail : ponctualité et assiduité aux conférences 

(prévenir en cas d’absence), le silence dans les salles… 

 Le respect du site : rangement de ses affaires, propreté, respect de la copropriété… 

 Un entretien pédagogique dans l’année pour faire le point. 


